
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  :   Le 7 juillet 
Votants  :   Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 
 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 
 

 
PRESENTS :  

 

POUVOIRS : 

:  

   Secrétaire de Séance :  ........ 

 

 

DELIBERATION N° 2024.037 :  Demande de subvention auprès du Conseil Départemental au titre du produit 

des amendes de police 2025 

Monsieur le Maire rappelle que les communes de moins de 10 000 habitants peuvent bénéficier d’un soutien du Conseil 

Départemental au titre de la répartition des amendes de police. 

Le Conseil Département dispose en effet de la capacité juridique de reventiler le produit des amendes de police perçus 

sur le territoire des communes concernées. 

Il propose en conséquence de solliciter une intervention financière du Conseil Départemental à ce titre. 

Dans le cadre de son objectif de favoriser par une requalification et une sécurisation accrues les déplacements 

piétonniers et doux, la commune du Tignet souhaite bénéficier des crédits alloués à l’occasion de la répartition du 

produit des amendes de police afin de mener les travaux de proximité suivants :  

• Requalification et sécurisation du parking et du dépose-minute de l’école maternelle : 34 545.00 € 

• Remise en état des accotements piétonniers du chemin des Laurents : 10 895,00 € 

• Densification du parc de vidéoprotection : 46 553,77 € 



•  Aménagement d’un parking (Mairie et Salle des Fêtes) sécurisé : 33 210,00 € 

 

 

• Montant HT des travaux retenus  125 203,77 €  

• Montant TTC                                   150 244.52 €  

 

Plan de financement : 

- Conseil Départemental / dotation cantonale   49 191,00 € / 38,30 % 

- Dotation amendes de police :                            37 561.13 € / 30 % 

- Commune :                                                          38 451,64 € / 30,71 %     

- TVA                                                                       25 040,75 € 

- Part communale totale                                       63 492 ,39 €   

 

 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : XX votes « pour » XX  votes « contre » et  XX abstentions. 

 
ACCEPTE la proposition de Monsieur le Maire. 
 

Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

Ont signé au registre les membres présents. 

 

Le Maire  

Claude SERRA                                                                                                      

 


